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Bureau des examens du LIAD - Division des examens et concours du rectorat 

Les candidats qui, à titre dérogatoire, demandent à subir les épreuves anticipées de Français en 

même temps que les autres épreuves du baccalauréat, sont concernés par cette procédure. Ils ne 

doivent pas s’inscrire à l’examen sur le niveau 1ère (Epreuves anticipées). 

Ne sont pas concernés par cette procédure, les candidats inscrits dans un établissement scolaire et les 

candidats inscrits au CNED en classe complète réglementée. Ils seront inscrits à l’examen par leur 

établissement ou par le CNED, aucune démarche n’est à réaliser par la famille en dehors de celle demandée 

par l’établissement ou par le CNED. 

L’inscription à un examen est un acte personnel, il est recommandé aux candidats de s’inscrire eux-

mêmes afin d’éviter toute erreur ou omission. 

 

Préinscription en ligne  

du vendredi 10 octobre 2025 à 12h00 au lundi 17 novembre 2025 à 12h00 

 

Le candidat doit impérativement déposer ses pièces justificatives sur son compte 

candidat Cyclades avant le 17 novembre 2025 à 12h dernier délai 

 

 

Aucune préinscription ne sera acceptée ou modifiée au-delà de la clôture des registres 

d’inscription. 

 

            En l’absence de pièces justificatives, l’inscription sera annulée. 

 

Procédure de préinscription aux épreuves terminales 

du baccalauréat general session 2026 

pour les candidats individuels (candidats libres, CNED libres) domiciliés en Algérie 

 

 

 

 

résidant en ALGERIE 
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PROCEDURE DE PREINSCRIPTION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COMPTE  
UTILISATEUR 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le compte CYCLADES permet de s’inscrire et de récupérer tous les documents 
nécessaires au déroulement des épreuves (récapitulatif d’inscription, CONVOCATIONS 
aux épreuves, copies et relevés de notes) et de consulter ses résultats. 
Vous êtes invité(e) à le visiter régulièrement en fonction du calendrier des épreuves 
précisé sur le site internet de l’académie. 
Vous serez informé(e) par mail (à l’adresse renseignée lors de la création du compte) de 
la mise à disposition des documents. (vérifiez vos SPAMS !) 
 

• J’ai déjà un compte candidat cyclades  
Je me connecte directement Cliquer ici puis « Me connecter ».  

1. J’ai un compte candidat cyclades mais j’ai oublié le mot de passe  
Je me connecte directement Cliquer ici puis « Me connecter »  

Inscrit(e) aux épreuves anticipées 2025 ou au BGT 2025, 

→ en candidat individuel ou CNED scolaire, mon identifiant est mon adresse mail 

utilisée lors de la création de mon compte Cyclades  

→en candidat scolaire, mon identifiant est au format : prénom.nom 

et je clique sur « mot de passe oublié » pour réinitialiser mon mot de passe  

2. Je n’ai jamais eu de compte candidat cyclades  
→ Je clique ici  puis sur « Je n’ai pas de compte » 

Un tutoriel est disponible sur le portail d’inscription de l’académie Aix-Marseille : 

tutoriel 
 

 
 
 
 
Mon 
Inscription 
 
 
 
 

 
 

  
J’étais inscrit aux épreuves anticipées 2025 
ou au BGT 2025 ALGERIE, je clique sur la vignette                                                                     
rectangulaire  
« PRE-INSCRIPTION 2026 A COMPLETER  

 
 
 
 
 
 
Identification 
 
 
 
 
 
Situation du 
candidat à 
l’inscription 

1. Sinon, je clique sur « Ajouter une candidature »  
→ je choisis l’examen (Baccalauréat général ou technologique), la session (2026) et le pays 
ALGERIE et je valide. 
→ je complète l’ensemble des onglets : 
 
 
Je complète mes données personnelles. 
Une fois ma candidature enregistrée, si je me rends compte d’une erreur dans mes données 
après la clôture des inscriptions, je contacte le service gestionnaire (cf. les coordonnées plus 
haut) pour faire une demande de modification. 
 
Le choix de la situation à l’inscription est important car elle détermine la nature de mon 
évaluation. En cas de doute je n’hésite pas à joindre les gestionnaires du service d’organisation 
du baccalauréat du lycée Alexandre Dumas Alger. 

https://candidat.examens-concours.gouv.fr/cyccandidat/portal/login
https://candidat.examens-concours.gouv.fr/cyccandidat/portal/login
https://candidat.examens-concours.gouv.fr/cyccandidat/portal/accueil?codeER=&domaine=
https://www.ac-aix-marseille.fr/inscriptions-aux-baccalaureats-general-et-technologique-2024-121766
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Informations 
candidature 
 
Situation à 
l’inscription 
 
_______________ 
 
Catégorie du 
candidat 
_______________ 
 
 
 
 
 
Demande 
d’aménagements 
d’épreuves au 
titre du handicap 
 

 
o Vous étiez scolarisé(e) en 1ère l’année scolaire passée 
o Vous vous êtes présenté(e) à une session du baccalauréat et vous avez échoué. Vous 

pouvez conserver des notes dans certaines conditions 
o Vous êtes titulaire d’un baccalauréat général ou technologique  
o Vous êtes issu(e) d’un lycée professionnel ou technologique 
o Vous présentez à l’examen après une interruption de scolarité 
o Vous êtes dans une autre situation 

 
Catégorie du candidat 
Je renseigne la catégorie qui me correspond « individuel » (si je suis inscrit(e) en candidat libre, 
CNED libre) 
  
Demande d’aménagements d’épreuves au titre du handicap 
Je suis en situation de handicap ou présente les symptômes d'une maladie invalidante tel que 
défini par l’article L.114 du code de l’action sociale et des familles, je peux demander à 
bénéficier d’un aménagement des épreuves aux examens de l’enseignement scolaire, en 
application des dispositions du Code de l’éducation (articles L112-4, D112-1 et D351-27 à 
D351-31). 
Pour déposer et suivre ma demande, je dois créer un compte personnel sur la plateforme 
AMEX et conserver mes codes d’accès (car ceux-ci seront valables pour l’ensemble de mes 
demandes du DNB jusqu’au BTS. Date limite de dépôt des demandes d’aménagements 
d’examens : 17/11/2025. 
Les dossiers déposés au-delà de ces délais ne pourront être pris en compte pour la session 
souhaitée.  

 Je consulte le site académique pour connaitre les modalités. 
 
Diffusion des résultats 
Je précise si j’autorise le recteur à communiquer mon résultat d’admission aux organismes 
privés et/ou collectivités territoriales. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Qualification 
présentée 

 
1. 1. Je renseigne ma voie : générale  
2. 2. Je renseigne les 2 enseignements de spécialité, uniquement parmi :  

 
 Histoire géographie, géopolitique et sciences politiques (HGGSP) ; 
 Humanités, littérature et philosophie (HLP) ; 
 Langues, littératures et cultures étrangères et régionales Anglais (LLCER) ; 
 Mathématiques ;  
 Physique-chimie (PC) ; 
 Sciences économiques et sociales (SES) ; 
 Sciences de la Vie et de la Terre (SVT). 

 
Aucun autre enseignement de spécialité ne peut être choisi à l’inscription au 
baccalauréat général au centre d’examen du LIAD. 
 
3. Je renseigne mes choix de langue pour la LVA et la LVB uniquement parmi : 

 Anglais 
 Arabe 
 Espagnol 

 
Aucune autre langue vivante ne peut être choisie à l’inscription au baccalauréat au 
centre d’examen du LIAD. 
 
Les 2 seules activités d’EPS sont Demi-fond (800m) et Tennis de table, si je suis Apte, 
ou le cas échéant, mon inaptitude partielle (Epreuve aménagée) ou totale (Inapte). 
 

https://appli.ac-aix-marseille.fr/amex/
https://appli.ac-aix-marseille.fr/amex/
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2. 4. Je peux renseigner 1 ou 2 choix d’enseignements optionnels  
Je consulte préalablement le contenu des épreuves afin de m’assurer d’être en mesure 
de répondre aux attendus (cf. Fiche BGT fiche des enseignements optionnels sur le site 
internet de l’académie) 
 
→Si je redouble, je peux conserver des notes, je complète le formulaire de demande 
de conservation ou bénéfices de notes. (ANNEXE 1) 
→Si je peux bénéficier de dispenses d’épreuves : candidat déjà titulaire d’un 
baccalauréat ou qui a changé de voie ou de série, je m’inscris à toutes les épreuves et 
je complète le formulaire de demande de dispense correspondant à ma situation. 
(ANNEXE 7) 
 

  Le choix de la conservation de notes ou de la dispense d’épreuves ne permet pas 
d’obtenir de mention à l’examen. 
 

 
 
Récapitulatif 
 

5. Je peux éditer ma confirmation en cliquant sur Visualiser/Imprimer 
6. Ma confirmation d’inscription est aussi disponible dans la rubrique « Mes 
documents ». 

N° inscription 7. J’édite ma confirmation en cliquant sur Visualiser/Imprimer 
8. Ma confirmation d’inscription est aussi disponible dans la rubrique « Mes 
documents ». 

 
 
 
Confirmation 
d’inscription 

 
Une fois ma confirmation d’inscription imprimée, je vérifie et corrige en rouge les 
erreurs éventuelles – ou en ligne tant que le service d’inscription est ouvert. 
 
Je téléverse ma confirmation d’inscription signée, éventuellement corrigée, et les 
pièces justificatives correspondantes avant le 17 novembre à 12h00 (dans le menu 
« Mes justificatifs ») 
 

Tout dossier incomplet, pièces justificatives non téléversées dans les 
délais entraînera l’annulation de l’inscription à l’examen. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pieces 
justificatives a 
téléverser 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Pour finaliser mon inscription, je téléverse dans mon compte Cyclades, rubrique 
« Mes justificatifs », les documents demandés avant le 17 novembre 2025 à 12h 
dernier délai. 
 
→ je retrouve ma confirmation (récapitulatif) et la liste des pièces que je dois fournir, 
dans mon espace Cyclades à partir du menu, je clique sur « Mes documents » (1.) 
→ je téléverse mes pièces justificatives dans mon espace Cyclades à partir du menu, je 
clique sur « Mes justificatifs » (2.) 
Les justificatifs demandés : 
 
→ Ma confirmation d’inscription signée (et éventuellement corrigée en rouge)  
→ Une photocopie de ma pièce d’identité  
→ Une photocopie de l’attestation de participation à la journée défense et 
citoyenneté (JDC) si je suis de nationalité française, ou si je possède la double 
nationalité.  
  
 



 
5 

 
 
 
 
 
 
Pieces 
justificatives a 
téléverser 

 
A défaut :  
 
- pour les candidats seulement convoqués à la JDC, attestation établie par leur centre 
du service national de rattachement les plaçant provisoirement en règle au regard de 
leurs obligations de service national,  
- ou pour les candidats non encore convoqués à la JDC, attestation de recensement 
délivrée par la mairie,  
- ou pour les candidats exemptés de la JDC, attestation individuelle d’exemption  
→ Le certificat médical EPS type (ANNEXE 6) selon ma situation (inaptitude totale ou 
inaptitude partielle).  
→ Tout autre document demandé selon ma situation (ex : relevé de notes d’un 
baccalauréat obtenu lors d’une session précédente, dernier relevé de notes pour les 
candidats précédemment inscrits dans une autre académie…)  

 
Dépôt des pièces justificatives avant le 17 novembre 2025 à 12h dernier délai 

 
 


